
Objet de la garantieObjet de la garantie

Le contrat Responsabilité Civile des dirigeants couvre 
la responsabilité personnelle des dirigeants et 
mandataires  sociaux en cas de faute de gestion.

Le Dirigeant est responsable sans limite sur ses 
deniers propres 

Le contrat garantit :

• La responsabilité pénale pour les frais de défense

• La responsabilité civile pour les frais de défense 
et condamnation

Qui est concernQui est concern éé

Toutes les sociétés et associations et 
particulièrement :

• Les sociétés cotées
• Le groupe de sociétés
• Les sociétés in malis
• Le sociétés dans des secteurs sensibles

Etendue de la couvertureEtendue de la couverture

Les dirigeants assurés:

���� Dirigeants de droit et de fait
���� Personnes physiques non dénommées
���� Personnes morale en extension facultative

Les fautes de gestion assurées:

� Violation de la loi
� Violation des statuts et des pactes 
d’actionnaires
� Risques employeur
� Risque pollution
� Gestion fautive de l’entreprise dans les choix 
majeures
� Action en comblement de passif
� ... non exhaustif

Exemple de sinistreExemple de sinistre

Suite à une liquidation judiciaire, le président 
de la société est condamnée à 1,2 M€ sur un 
passif total de 12,6 M€, pour faute de gestion 
et déclaration tardive de cessation de 
paiements.

Montants pris en chargeMontants pris en charge

L’assureur a pris en charge 1,2 M€
d’indemnité et 380 000 € de frais de défense.

Des exemples de contratsDes exemples de contrats

�Une PME spécialisé dans la fabrication de 
composants électroniques a un chiffre 
d’affaires d’environ 10 M€ et une rentabilité
nette de - 200 k€. 

Son activité est en France uniquement.

Sur la base d’un contrat avec un plafond de 
garantie de 2 M€ , la prime annuelle est de 
3500 € TTC.

� Un groupe de conseil international avec 
des filiales dans 10 pays dont les USA. Son 
chiffre d’affaires est d’environ 60 M€ et la 
rentabilité nette est de + 2 M€.

Sur la base d’un contrat avec un plafond de 
garantie de 10 M€, la prime annuelle est de
9 000 € TTC.

LA SOLUTION TEMERIS

L’ASSURANCE DE LA RESPONSABILITE 
DES DIRIGEANTS



Informations nInformations n éécessaires :cessaires :

Société / Holding : ……………………………………………………………………

N°de siret : …………………………………………………………………… .

Activité :

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………

Dernier chiffre d’affaires consolidé : …………………………………………………€

Résultat net :………………………………………………….€

Réclamation sur un contrat de même type au cours des trois dernières année :………

Documents nDocuments n éécessaires :cessaires :

Questionnaire TEMERIS Liasse fiscale N et N-1 Descriptif de l’actionnariat 

Calendrier IndicatifCalendrier Indicatif

Transmission des données à votre chargé de clientèle TEMERIS

Projet de couverture sous 10 jours auprès des assureurs spécialisés 
de ce marché

Prise de garantie immédiate sur votre décision et relevé de sinistralité
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